
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. Approbation du dernier compte-rendu 
 
Il est approuvé. Toutefois, les élus de l’école Saint-Charles nous précisent qu’il n’a pas 
pu être lu dans la classe de CM2 car l’enseignante est actuellement absente. Nous leur 
demandons de voir avec la remplaçante car c’est important que cela soit fait.  
 

2. Fête des CM 
 
Un récapitulatif des décisions prises lors du dernier CME a été fait. Voici un rappel : 
- Thème : ETE/VACANCES 
- Date : mardi 30 juin 
- Horaires pour les CM : 18 h – 20 h  
- Horaires pour les élus : 17 h 30 – 20 h 15 (pour la mise en place et le rangement) 
- Repas = Pizza 
 
Les élus ont fait un choix pour les bonbons : tête brûlée – carambar atomic – schtroumpf 
qui pique – scoubidou – maoam.  
 
Nous rappelons les consignes vestimentaires : short, robe, chapeau, lunettes, casquette, 
accessoires divers. Nous interdisons les tong et maillot de bain. 
 
Chaque jeune se verra attribuer 4 coupons pour déguster 4 parts de pizza. 
 
Les invitations seront distribuées dans la semaine du 1er au 5 juin. Dans chaque école, 
des élus sont responsables pour les récupérer et les remettre aux enseignant(e)s pour le 
vendredi 19 juin. Evelyne MERLET passera ensuite les chercher afin de procéder aux 
éventuels rappels.  
 
D’autres élus s’occupent de récupérer la playlist en demandant à chaque jeune de choisir 
2 à 3 titres. Cette liste est également à remettre aux enseignant(e)s le vendredi 19 juin 
Evelyne MERLET passera ensuite la récupérer pour transmettre les listes au DJ. 
 
Voir page suivante le tableau de répartition des prises en charge par les élus. 

Elus CME : 
Noé – Corentin – Lola – Daisy - Alexis – Aya – Ruben – 
Esteban – Soan 
Conseillères Municipales CME : 
Evelyne MERLET  
Claire BIMIER 
Olivier BACLE 
Emilie DUPONT 
Laure FRICONNEAU 
Excusés : 
Elus : Kaylann et Romane 

Monsieur le Maire Jean-Robert TIGNON 
Conseillère municipale : Laëtitia COULONNIER 
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3. Action solidaire au profit de la SPA 
 
Pour la collecte destinée à la SPA, nous avons reçu une réponse sur leurs besoins : 

• de l’alimentation pour chiens et chats (friandises et pâtées), 
• de la litière pour chats, 
• des jouets pour animaux (balles, cordes, peluches solides) 

Nous proposons plusieurs lieux pour déposer les bacs de récolte : 

• Les 2 écoles 
• Le marché (avec tenue d’un stand) 
• Le hall de la mairie 
• Le hall de la maison de l’enfance 

Communication à envisager 

Affiches à déposer sur plusieurs sites : 

• Les 2 écoles 
• Les commerces 
• Le marché 
• La maison de l’enfance 
• La salle de sports 
• Le terrain de foot 
• La bibliothèque 
• Le centre social 
 
Une publication paraitra dans IntraMuros et sur le site internet de la mairie.  
De plus, des flyers seront distribués aux enfants. 
 
Il est demandé aux élus volontaires de réaliser un projet d’affiche à remettre à Evelyne 
MERLET le lundi 21 septembre soit quelques jours avant le prochain CME. Cela 
permettra de les projeter et d’y apporter des corrections éventuelles. 
 

PROCHAIN CME : 

Le samedi 26 septembre à 10 h 30 


